
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

A quel est le bon moment pour 

suivre la formation Post-permis? 

La formation peut être suivie entre le sixième et le 
douzième mois après l’obtention du permis de 
conduire. Celle-ci permet de réduire le délai de la 
période probatoire 

La formation complémentaire des conducteurs novices est rapide, elle dure une journée seulement (7 heures) et 

s’effectue en groupe afin que chacun partage son expérience. 

FORMATION COMPLEMENTAIRE 
« POST-PERMIS » 

A qui s’adresse cette formation? 

Cette formation s’adresse aux titulaires d’un permis voiture qu’ils aient suivi une formation 

traditionnelle, une formation au permis boite automatique ou en conduite accompagnée. 
Mais elle concerne aussi les titulaires d’un permis 2 roues. Les jeunes conducteurs en 

période probatoire ayant passés le permis A1 ou A2 que ce soit en moto ou en maxi-scoot, 

peuvent également participer à cette formation complémentaire et réduire le délai de la 

période probatoire. 

Le programme de la formation post permis pour les jeunes conducteurs 

Un module général qui précise les enjeux de cette formation complémentaire ; 

Un ou plusieurs modules spécialisés afin de permettre aux conducteurs ayant une faible expérience de conduite de percevoir davantage les risques et mieux 

connaître les dangers spécifiques auxquels ils sont exposés 

Les avantages 

Vous atteindrez plus rapidement les 12 points sur votre permis de conduire. 

 Vous avez obtenu le permis en conduite traditionnelle ? vous gagnez 1 an sur votre période probatoire, soit 12 points en 2 ans au lieu de 3 ! 

 Vous avez obtenu le permis en conduite accompagnée ?vous gagnez 6 mois sur votre période probatoire, soit 12 points en 1 an et demi au lieu de 
2! 

Mais à une condition, n'avoir commis aucune infraction ayant donné lieu à un retrait de points ou ayant entraîné une mesure de restriction ou de suspension de 
votre permis de conduire. 

Déroulement de la formation complémentaire jeune conducteur 
 
Une seule journée de formation 
La formation est collective (6 à 12 élèves par stage) et se déroule sur une journée (7 heures). 
L'objectif : renforcer les compétences acquises lors de la formation initiale du permis et durant les premiers mois de conduite autonome, afin de conduire de 
manière plus sûre. 
 
Au programme : 
La formation suscite l'échange sur les expériences de conduite entre conducteurs d'une même génération. 
Elle s'articule autour de 2 thématiques : 
Améliorer la compréhension et la gestion de situations de conduite complexes 
Rendre les déplacements plus sûrs et plus citoyens par des choix de mobilité responsables 
A l’issue de la formation, votre auto-école ABC CONDUITE vous délivre une attestation de suivi de la formation complémentaire post-permis. 

Contacter le bureau pour l’inscription ou pour toutes informations complémentaires. 

https://www.cer-reseau.com/nos-formations/permis-auto/705-permis-b-auto
https://www.cer-reseau.com/nos-formations/permis-auto/705-permis-b-auto
https://www.cer-reseau.com/nos-formations/permis-auto/705-permis-b-auto
https://www.cer-reseau.com/nos-formations/permis-auto/1056-permis-boite-automatique
https://www.cer-reseau.com/nos-formations/permis-auto/1055-conduite-accompagnee-aac
https://www.cer-reseau.com/nos-formations/deux-roues-permis-moto/764-permis-a1-moto
https://www.cer-reseau.com/nos-formations/deux-roues-permis-moto/765-permis-a2-moto
https://www.cer-reseau.com/nos-formations/deux-roues-permis-moto/1848-formation-permis-stage-maxi-scooter-moto-automatique

